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Burdignes
342 habitantsBourg-Argental

2 767 habitantsLe Bessat
414 habitants

Marlhes

1 305 habitants
Jonzieux

1 038 habitants
Graix

134 habitants

Saint-Régis-du-Coi

337 habitants

Saint-Julien-

Molin-Molette

1 132 habitants

Saint-Genest-

Malifaux

2 691 habitants

Thélis-la-

Combe

146 habitants

Tarentaise

412 habitants

Saint-Sauveur-en-Rue

1 105 habitants
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Colombier
269 habitants

Planfoy
852 habitants

Saint-Romain-

les-Atheux

816 habitantsin

La Versanne

324 habitants

Ce premier bulletin intercommunal sera distribué début 2005 et j’en profite pour
adresser à chacune et à chacun d’entre vous mes meilleurs vœux pour cette
nouvelle année.

Entre les passions et les interrogations, nous avons réussi à mettre en place cette
Communauté de Communes des Monts du Pilat et la coopération qui s’est
instaurée entre nos 16 communes et nos deux cantons est très positive.

La volonté profonde de chacun et l’implication forte des vice-présidents ont
permis une élaboration rapide de nos projets.

Mais ne nous leurrons pas, tout ne sera pas toujours facile. Il sera nécessaire que
chacun d’entre nous, et en particulier les délégués, continuent d’informer, d’expliquer
et de convaincre du bien fondé de notre démarche. Le contrat signé avec la Région
est particulièrement intéressant et nous ouvrira des possibilités d’investissement
nouvelles. Dans le même temps, nous établirons un contrat avec le Conseil Général
pour augmenter encore nos possibilités.

Beaucoup de travail en perspective, mais je sais pouvoir compter très largement
sur l’ensemble des représentants des communes et de notre personnel bien sûr
qui est particulièrement volontaire, dynamique et accueillant.

Bernard Bonne
Président de la Communauté de Communes 
des Monts du Pilat
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Le territoire
La Communauté de Communes 
dans le Parc naturel régional 
du Pilat

14 092 habitants
30 785 hectares

Communauté de 
Communes et communes :
une collaboration 
au quotidien
La Communauté de Communes est
un lieu d'échange et de réflexion
pour les élus des Communes, c’est
également une source d'informations.
Cela peut permettre aux élus de
résoudre certains problèmes que
d'autres Communes rencontrent aussi.

Elle représente un lieu où des projets,
qui concernent la population de
plusieurs Communes, peuvent naître.

La Communauté de Communes
n'enlève pas toutes ses compétences
à la Commune, elles ont délégué ce
qui méritait d'être travaillé à une
plus grande échelle ou qui nécessitait
d ' impor tantes  dépenses . Les
Communes sont en effet toujours
compétentes en matière d'état civil,
de soutien aux activités associatives,
culturelles ou sportives communales,
d’animation ou de tourisme local,...

v e r s  R i o t o r d

vers 
Saint-Etienne

HAUTE-LOIRE
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Communauté de Communes des
Monts du Pilat

(Prévision été 2005)



vers Annonay

vers Maclas

ARDÈCHE

Equipements de la Communauté de Communes

siège de la Communauté de Communes

déchetterie

Espace Nordique du Haut-Pilat
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Il est nécessaire de rappeler rapidement
l’organisation intercommunale mise en place
sur les deux cantons de Bourg-Argental
et de Saint-Genest-Malifaux depuis une
quarantaine d’années.

Dès 1964, un premier SIVOM (1) regroupait
les Communes du canton de Bourg-Argental.
Le SIDED (Syndicat Intercommunal de
Développement Economique de la Déôme)
qui s'inscrivait dans une démarche plus
participative, lui a succédé en 1992.

Ce Syndicat a été dissout à la création de
la Communauté de Communes de la
Déôme en décembre 1993.

L'argument principal de ce regroupement
de Communes a été le développement
économique avec la création de zones
d'activités intercommunales. Progressivement,
les élus ont souhaité élargir les compétences
de la Communauté de Communes au Tourisme,
à l'Agriculture, aux Déchets Ménagers…

Communauté de Communes des Monts 

Un nouveau nom,
un nouveau logo

La Communauté de Communes de la
Déôme a souhaité changer de nom en
accueillant les huit communes du
canton de Saint Genest-Malifaux pour
créer ainsi une nouvelle entité avec
une nouvelle identité qui puisse être
appropriée par tous les habitants
de ce nouveau territoire.
Pour cela, elle a également choisi un
nouveau logo, dont l’interprétation
est expliquée ci-après.

Les 16 carrés, symboliques des 16
communes, constituent l’assise du logo.
La rigidité de ce quadrilatère est
nuancée par un élément exprimant
le mouvement (le trait) et la notion
de regroupement (le rond).
La possibilité de donner une perspective
au carré original accentue la notion
de mouvement et précisément de
perspectives au sens de projets
d’avenir.
Chaque couleur est signifiante d’une
tonalité graphique particulière
représentant un univers spécifique,
cohérent avec les compétences de
la Communauté de communes :
- bleu : développement économique

et nouvelles technologies
- vert : environnement, tourisme,

aménagement du territoire
- orange : culture
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Une intercommunalité de projet
L'existence d’une Communauté de Communes relève avant tout de l'intérêt de
travailler à plusieurs. En effet, les économies d'échelle qu'elle suscite ne sont pas
négligeables.

La Communauté de Communes des Monts du Pilat a repris les compétences assurées
précédemment par celle de la Déôme auxquelles se sont ajoutés d’autres secteurs.
L’élargissement porte sur la gestion des Offices de Tourisme, sur certaines actions
sociales (projet jeunesse…) des animations culturelles ayant un intérêt communautaire,
l’aménagement des rivières, l’ADSL, la charte paysagère… Les différentes compétences
sont présentées ci-après dans les missions confiées à chacune des 8 commissions.

Un contrat avec la Région
La Communauté de Communes est intégrée au Contrat de Parc, procédure
contractuelle qui sera signée avec la Région Rhône-Alpes et le Parc naturel régional
du Pilat. Ce contrat porte sur la mise en place d’un programme d’action sur 5 ans.
Il bénéficiera de financements spécifiques dans de nombreux domaines : tourisme,
agriculture, environnement, culture, développement économique, et pourra concerner
des porteurs de projets privés ou publics.



Les Communes du canton de Saint-Genest-
Malifaux s'étaient, elles, regroupées au sein
du SIVOM du Haut-Pilat depuis 1981. Il a
permis l’élaboration des contrats de pays,
des opérations de rénovation de l’habitat,
la création du Centre Musical du Haut-Pilat,
l’équipement multimédia des écoles
primaires.Avec la loi Chevènement du 12
juillet 1999, l’approche d’une Communauté
de Communes a été réfléchie et a débouché
courant 2003 sur un travail en commun
avec la Communauté de Communes de la

Déôme qui se rapprochait le plus en
terme de population et d’objectifs.

Ainsi, au 1er janvier 2004, la Communauté
de Communes de la Déôme s'est étendue
aux Communes du canton de Saint-Genest-
Malifaux, formant désormais la Communauté
de Communes des Monts du Pilat.
Cette nouvelle Communauté de Communes
regroupe 16 communes.
Toutes les Communes sont représentées au
sein de la Communauté de Communes,
proportionnellement à leur nombre

d'habitants. Le Conseil
Communautaire
est donc repré-

senté par 57
élus titulaires
et 57 élus
suppléants.

du Pilat, bref historique... Des instances 
décisionnelles 
dynamiques
La Communauté de Communes est un
établissement public au fonctionnement
similaire à celui d'une commune (le
Conseil Municipal, le Maire et ses
Adjoints, les Commissions). Les
Conseils Municipaux de chacune de nos
communes ont choisi parmi leurs
membres, des délégués qui ont formé
le Conseil Communautaire. Une fois
constitué, ce dernier élit un Président
puis se dote de Commissions composées
d'élus de son territoire. Enfin, le
Président s'entoure d'un bureau où
siègent les Présidents des Commissions.

La vie de la Communauté de Communes
s'articule autour des trois grandes
étapes suivantes :
- Le Président et son bureau

déterminent les objectifs.
- Les Commissions mènent des réflexions
sur les objectifs fixés, débattent
des actions possibles à mettre en
œuvre puis proposent des choix.

- Le conseil Communautaire se prononce
sur les propositions faites.

Les Commissions sont au nombre
de huit : Agriculture-Environnement,
Aménagement de l'Espace, Commu-
nication, Culture-Social, Economie,
Tourisme-Activités, Tourisme-Dévelop-
pement et Voirie-Déchets.

Des services 
à votre disposition
Les services de la Communauté de
Communes sont composés de :
- Direction : Muriel Jaouen :

Administration Générale, Ressources
Humaines, Finances, Economie et
Communication,

- Direction adjointe : Patricia Sala :
Agriculture, Environnement,
Tourisme, Culture, Social,

- Comptabilité, Gestion et paye :
Muriel Sénès,

- Accueil Secrétariat : Stéphanie
Baduel et Nathalie Parrot,

- Agents Techniques : Joseph Archier
et Patrice Odouard.

La Communauté de Communes a
également à sa charge, au travers
de la Maison du Tourisme, le per-
sonnel des Offices de Tourisme et
de l’Espace Nordique du Haut-Pilat.

Informations disponibles auprès du
secrétariat de la Communauté de
Communes au 04 77 39 69 21.
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Trois budgets pour de vastes intérêts...
Budget Principal (BP 2004) Section de Fonctionnement : 4.969.312,59 e

Section d’Investissement : 2.714.021,78 e
Budget ZI Péroux (BP 2004) Section de Fonctionnement : 601.723,47 e

Section d’Investissement : 2.063.329,00 e

Budget Zone Nordique (BP 2004) Section de Fonctionnement : 161.808,81 e

Section d’Investissement : 470.612,49 e

Principales ressources - La Taxe Professionnelle (diminuée de la part reversée aux communes),
- La Dotation Globale de Fonctionnement versée par l’Etat,
- Le revenu des loyers de bâtiments industriels,
- Diverses subventions perçues au titre de la réalisation de projets.

La Communauté de Communes travaille en lien étroit avec de nombreuses structures
telles que le Parc naturel régional du Pilat, le Département de la Loire, la Région Rhône-Alpes,
les Chambres Consulaires, le SICTOM Velay-Pilat…
Ces partenariats apportent des soutiens techniques et financiers nécessaires à la réalisation
des actions de la Communauté de Communes.
De même, le partenariat avec les acteurs locaux, économiques, culturels, touristiques est
indispensable à un développement concerté du territoire.

Un tissu de partenaires riche

(1) Syndicat 
Intercommunal
à Vocations
Multiples
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- Commission Agriculture-
Environnement : Présidents Gilles
FECHNER et Jean ODOUARD
Elle travaille sur 4 thématiques :
- le Maintien de l'Agriculture et de la Forêt, avec un soutien
à l'installation et la transmission - reprise des exploitations.

- le Paysage avec la charte paysagère, la résorption
des points noirs paysagers et abords de ferme,

- les Energies renouvelables : Filière Bois, Energie éolienne
et hydraulique,

- l’Eau : les contrats de rivières, les zones humides.

- Commission Aménagement de
l'Espace : Présidents Charles-Erick
BARRALON et Jean GILBERT
Elle est chargée de mettre en place un projet de territoire
qui traitera de toutes les problématiques abordées
dans les autres commissions.
Elle est aussi chargée de gérer l’OPAH, existante sur le
canton de Bourg-Argental et le positionnement de la
Communauté de Communes au sein du SCOT Sud Loire.
L’enjeu, sans être visionnaire, est de pouvoir faire une
prospective de nos bassins de vie sur les années à venir.

- Commission Communication :
Présidents Monique VIGOUROUX 
et Pierre SCHMELZLE
La Commission Communication a reçu comme objectifs
principaux :
- le déploiement du Haut-Débit sur nos deux cantons
pour fin 2005 : dans le cadre du programme du
Conseil Général, la Communauté de Communes investira
près de 30.000 e pour l'installation des réseaux.

- la Communication sur les réalisations et projets de la
Communauté de Communes qui concernent les habitants,
acteurs économiques et partenaires institutionnels.
Celle-ci passe par différentes phases : certaines sont déjà
réalisées (nom, logo, charte graphique, bulletin) ou en
cours de réflexion (plaquettes à thème, site web), d'autres
seront à imaginer pour poursuivre la mission.

- Commission Culture-Social :
Présidents Daniel MANDON et Pierre TARDY
L'année 2004 restera celle de l'installation, d'une première
analyse des besoins et du recueil des attentes et avis
exprimés par les Associations.
La Commission devra travailler sur les partenariats à mettre
en place, s'appuyant sur la richesse et la diversité des acteurs.
Au niveau social, les attentes de la population sont nombreuses
et la Commission préparera et définira l'intervention de la
Communauté de Communes dans ce domaine, à l'aide des
partenaires que peuvent être le Conseil Général, la CAF, les
MJC, les Centres Sociaux, les Centres Musicaux…

- Commission Economie : Présidents :
Régis ARNAUD et Geneviève LAPORTE
Son rôle est de favoriser le développement des entreprises
et de l’emploi au travers du soutien aux entreprises
existantes et porteurs de projet. Pour cela, elle s’occupe de :
- l’aménagement et la gestion des zones d’activités
intercommunales,

- d’accompagner et de conseiller tous les projets
d’entreprises (création, reprise ou développement)
dans leur recherche de locaux, d’aides financières ou
d’informations,

- et de participer à des programmes liés aux secteurs de
l’artisanat et du commerce : Opération Rurale Collective,
Contrat de Parc… menés avec ses partenaires.

- Commission Tourisme-Activités :
Présidents Bruno CADE et André TARDY
Elle a pour objet l'Aménagement, la Gestion et le
Développement des sites nordiques de la Communauté
de Communes : le site des Grands Bois (accès aux pistes
de ski de fond, agréées Nordic France et accessibles par
redevance) et les téléskis de Graix (ski de piste en hiver,
Dévalkart (enfants et adultes) et VTT descente en été).
Elle travaille également à la création d’un Stade de glisse
(Croix de Chaubouret) qui proposera deux activités :
- un espace d'initiation et d'entraînement au ski de fond
- une activité de glisse ludique et novatrice : le Snow Tubing
(ouverture prévue fin 2005).

- Commission Tourisme-
Développement : Présidents Marius
FAURIE et Emmanuel COURBON
Elle a en charge le développement de l’activité touristique,
l'accueil et l'information sur le territoire de la Communauté
de Communes.
Elle réorganise l'activité d'accueil au travers des OTSI
en assurant le fonctionnement des structures existantes.
Elle soutient la valorisation du patrimoine, le développement
des activités de pleine nature (via ferrata enfants, voie
verte…) et celui de l'hébergement touristique.

- Commission Voirie-Déchets :
Présidents Gérard COILLET et Pierre-Jean PARAT
La Communauté de Communes, compétente dans l’élimination
et la valorisation des déchets des ménages, a délégué la
gestion au SICTOM Velay-Pilat.
La commission assure le suivi des dossiers (déchetterie,
camion de collecte…) et le lien avec ce syndicat inter-
communal afin de résoudre les problèmes que peuvent
rencontrer les particuliers. Une réflexion sur la gestion des
déchets d’activités est en cours avec le Parc du Pilat.

La Communauté de Communes est compétente dans de nombreux domaines qu’elle a
choisi de travailler au sein de 8 Commissions :

Des compétences nombreuses 
pour un développement à long terme


